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Avis de convocation / avis de réunion



SWISSLIFE DYNAPIERRE 

 

Société de placement à prépondérance immobilière à capital variable 

au capital initial de 7 316 897 € 

Siège social : 7 rue Belgrand, 92300 Levallois-Perret 
317 274 330 R.C.S. NANTERRE 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale extraordinaire, le 14 janvier 2019 à 9h00, dans les locaux de Swiss 

Life REIM (France) 153 rue Saint-Honoré, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Validation de la valeur de conversion des Actions B et C ; Etablissement d’une parité d’échange ; 

- Traitement des rompus ; 
- Modification du Prospectus de la Société ; 

- Conversion des Actions B en Actions C ; 

- Informations des porteurs de contrat d’assurance vie ; 
- Pouvoir pour les formalités 

Tout actionnaire peut assister ou se faire représenter à l’assemblée, sur justification de son identité et de la propriété de ses titres sous la forme, soit d'une inscription 

nominative, soit du dépôt de ses titres au porteur ou du certificat de dépôt, dans un délai expirant cinq jours avant la date de l'assemblée. 
 

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent : 

- soit remettre une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire ; 
- soit adresser à la société une procuration sans indication de mandataire ; 

- soit utiliser et faire parvenir à la société un formulaire de vote par correspondance. 

 
Des formules de procuration ou de vote par correspondance sont à la disposition des actionnaires au siège social. Un formulaire sera remis ou adressé, par courrier 

électronique, à tout actionnaire qui en fera la demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par courrier électronique à la Société au plus tard 
six jours avant la date de l'assemblée. 

 

Pour être pris en compte, le formulaire de vote par correspondance complété et signé doit être parvenu au siège social trois jours au moins avant la date de l'assemblée. 
 

Le Président du Conseil d’administration, 

Pour avis. 
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